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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’enseignement du code de la route et de la conduite intègre un volet de lutte contre les 
addictions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La société de consommation a engendré de nombreuses addictions (drogue, alcool, téléphone..).

Les statistiques de la Prévention Routière démontrent qu’un accident sur 10 est dû au téléphone, un 
quart a pour origine l’alcool.

Concernant les drogues, la consommation de cannabis multiplie par 2 le risque d’être responsable 
d’un accident et par 15 en cas de mélange avec l’alcool. La lutte contre les addictions doit être une 
priorité dans la prévention du risque d’accident routier.


